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l’accès ou le retour à l’emploi
favoriser l’insertion
lutter contre l’exclusion et la pauvreté
compléter les revenus du travail

Bernard Bonne
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En fonction des ressources du foyer, le rSa concerne :
   des travailleurs aux revenus modestes, à temps complet ou partiel,
   des travailleurs indépendants, des exploitants agricoles sous conditions 
   particulières,
   des salariés, qu’ils aient un contrat de travail classique ou un contrat aidé,
   les personnes précédemment bénéficiaires du RMI et de l’API.

Rappel :
Le rSa vient après d'autres droits qui sont à faire valoir en priorité (indemnités 
journalières Cpam et Pôle Emploi, pension alimentaire, retraite…).

Les critères d’attribution - il faut :

   Âge
Être âgé de plus de 25 ans ou avoir moins de 25 ans avec un enfant né ou à 
naître.

   Résidence
Résider en France de manière stable, effective et permanente.

   Séjour
Remplir les conditions de droit au séjour pour les ressortissants de l’Espace 
Economique Européen (EEE) et avoir résidé en France durant les trois mois 
précédant la demande. 
Être en situation régulière pour tout étranger (hors EEE).

Le principe
Le rSa complète les ressources du foyer pour les porter à un niveau de revenus garanti.
Le montant du rSa est déterminé en fonction des ressources perçues par 
l’ensemble des membres du foyer au cours du trimestre précédent et en fonction 
de la situation familiale.
   En l’absence de revenus, le rSa est égal à un montant forfaitaire qui varie selon 
   la composition familiale.
   Pour les bénéficiaires en activité, le rSa complète les revenus issus de l’activité 
   jusqu’à un certain niveau de ressources où il n’est plus versé.

La majoration pour parent isolé 
Le rSa fait l’objet d’une majoration spécifique pour les bénéficiaires en situation 
d’isolement qui sont en état de grossesse ou qui assument la charge d’un 
enfant de moins de 3 ans.
Cette majoration ne s’applique pas aux situations de simple séparation géographique.

Les ressources prises en compte
   Toutes les ressources du foyer, et en particulier les revenus d’activité.
Pour certaines professions, les revenus sont pris en compte différemment selon 
le statut : travailleur indépendant, exploitant agricole, saisonnier ou intermittent 
du spectacle.
   Les prestations familiales, sauf exception (par exemple le complément de 
   libre choix du mode de garde).
   En général, un forfait logement, représentatif des aides aux logements, versé 
   et appliqué selon la composition du foyer.

Comment estimer le droit au rSa ?
Un test d’éligibilité est disponible sur les sites www.caf.fr ou www.msa.fr : il 
permet d’évaluer si l’on peut prétendre au rSa et pour quel montant. Il ne s’agit 
toutefois que d’une estimation en attente du calcul du droit par la CAF ou par 
la MSA.
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Vous percevez le rSa

déclaration de ressources

changement de situation

Vous ne percevrez plus le rSa
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En contrepartie des droits dont il bénéficie, l’allocataire s’engage par 
contrat à entreprendre des actions en faveur de son insertion :

À noter 

Les recours
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L'accompagnement



Dépôt de la demande de rSa auprès d’un service instructeur :
le service social départemental, un CCAS, la CAF ou la MSA.

La CAF ou la MSA 
vérifie s’il y a un droit, calcule et paie l’allocation.
Dans certains cas, le Président du Conseil général 

donne son accord pour le versement de l’allocation.

Selon les situations, un référent est désigné pour accompagner
le bénéficiaire dans ses démarches d'insertion.

Le bénéficiaire est convoqué à un entretien ou
à une information collective.

Il élabore un 1er contrat 
avec l'aide de son référent.

Il rencontre régulièrement son référent et participe
 aux actions inscrites dans son contrat.

Il renouvelle son contrat
jusqu'à la sortie du dispositif.

Santé :
Le rSa permet, sous certaines conditions, de bénéficier d’une couverture maladie 
pour accéder à l’essentiel des soins (CMU et CMU complémentaire).

Logement :
Les bénéficiaires du rSa peuvent ouvrir droit à une aide au logement sous 
certaines conditions.
Le rSa permet également un plafonnement ou une exonération de la taxe 
d’habitation et de la redevance audiovisuelle en fonction du revenu fiscal de 
référence.

À noter
   La prime de retour à l’emploi versée par le Pôle emploi est maintenue pour les 
   bénéficiaires de l’ASS (allocation de solidarité spécifique).
   La prime pour l’emploi (PPE) s’articule avec le rSa. Pour les personnes qui ont 
   à la fois droit au rSa et à la PPE, on retient le dispositif le plus favorable.
   Le rSa est une prestation qui n’est pas imposable. Il est néanmoins
   recommandé aux allocataires de faire une déclaration fiscale de leurs revenus 
   pour bénéficier d’autres droits comme la prime pour l’emploi.

Des réductions tarifaires peuvent également être accordées en fonction du 
niveau de ressources : EDF, téléphone, transport, loisir, culture…
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Quels justificatifs dois-je apporter pour remplir
ma demande de rSa ?

J'ai perçu mon salaire d'avril le 10 mai. Dois-je le déclarer sur le 
mois d'avril ou sur le mois de mai ?

Je suis étudiant(e) et sans ressource. Ai-je droit au rSa ?

Je n'ai plus de revenus et mon conjoint travaille. Ai-je droit au rSa ? 

J’ai 20 ans et j’assume seule la charge de mon enfant âgé de 6 
mois, ai-je droit au rSa ?

Questions - réponses
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I CONSEIL GÉNÉRAL DE LA LOIRE

Conseil général de la Loire

Mutualité Sociale Agricole de la Loire

Caisse d’Allocations Familiales de Saint-Étienne

Caisse d’Allocations Familiales de Roanne
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